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                                      Lyon,  octobre 2015 

 
 

Services urbains : travailler plus pour… 
 
C’est sous l’appellation de « sujétions particulières » que les 
responsables de l’administration et les élus politiques entament une 
mise à plat des horaires de travail. Ils invitent les organisations 
syndicales à travailler sur la révision du temps de travail des agents 
des services urbains au titre de l’équité avec les personnels soumis 
au régime général. 
 
 

L’équité n’est pas l’égalité ! 
 
 

Pour la CFDT, il faut prendre en compte, non seulement le temps 
de travail, mais surtout les conditions de travail des personnels et 
la pénibilité. 
Pour un égoutier, un éboueur, un conducteur à la propreté, un 
ouvrier à la direction de la voirie ou un agent qui travaille en 3X8, 
qu’est-ce que l’équité au regard du temps de travail ?  
 
L’administration dit : « les agents du régime général ont perdu 2 
jours de congés et les 3 jours du Président. Donc, par souci 
d’équité, on applique la même chose à tous »… 
 

La CFDT répond « NON : ceci c’est l’égalité, pas l’équité » 
 
Pourquoi vouloir remettre à plat le temps de travail et les cycles de 
travail au motif de la parité des métiers ? 
 
L’administration a décidé d’appliquer la loi sur la réduction du 
temps de travail et le respect des 1607 heures annuelles. Mais 
cette loi a prévu un dispositif dérogatoire qui permet aux 
employeurs de maintenir en l’état les horaires de travail actuels 
qu’effectuent les agents des services urbains.  
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La CFDT dit : 
 
NON à une vision uniquement comptable du temps de travail. 
 
NON à la révision de nos cycles et horaires de travail sans aborder 
l’amélioration de nos conditions de travail et la revalorisation de 
nos métiers. 

  

La CFDT revendique : 
 

• Une reconnaissance et une 
revalorisation de nos métiers 

  

• La reconnaissance de la pénibilité 
 

• La proposition de parcours 
professionnels 

 

La CFDT sera exigeante sur ce dossier 
« conditions de travail » en CHSCT. 

 
 

Le 3 novembre votez CFDT 
 
 

�------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Bulletin de contact 

Nom, Prénom : …………………………………………………………………………………………… 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………… 
Téléphone : ……………………Direction : ………………………Service : ………………………. 
 
   � Je souhaite avoir des informations sur la CFDT 
   � Je souhaite adhérer à la CFDT 

 


